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Montréal, le 23 novembre 2007
Par courriel
Me John Hurley

Fraser Milner Casgrain

1, Place Ville-Marie

39e étage

Montréal (Québec) H3B 4M7

Objet :
Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’Entente finale entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada Energy

Dossier de la Régie : R-3649-2007
Cher confrère, 

La Régie vous retourne, avec la présente, la version électronique des observations que vous avez déposées ce jour pour le compte de TCE dans le dossier mentionné en titre et me demande de vous faire part de ce qui suit.

La Régie a déjà indiqué, dans ses correspondances et lors des rencontres annuelles avec les participants à ses travaux, tout comme dans le présent dossier, qu’elle se doit de rendre ses décisions en temps opportun et de traiter les dossiers concurremment, lorsque nécessaire. À ces fins, elle a plusieurs fois indiqué qu’elle attend des parties que celles-ci respectent les délais qu’elle fixe pour le traitement approprié des dossiers.

En l’occurrence, la date limite pour le dépôt des commentaires des intéressés était fixée à 12h, le 20 novembre 2007 et la très grande majorité des intéressés ont respecté cette échéance. Par ailleurs, la date limite pour le dépôt de la réplique du Distributeur a été fixée au 23 novembre 2007, en fonction de cette échéance pour les intéressés. 

La Régie juge qu’il serait inéquitable envers les autres intéressés qui ont respecté l’échéancier qu’elle a fixé, de même que pour le Distributeur qui doit répliquer, de considérer vos observations déposées hors délai, sans aucun préavis. 

En conséquence, la Régie ne tiendra pas compte des commentaires soumis pour le compte de votre cliente dans son délibéré.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c.
Me Yves Fréchette et tous les participants
